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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE








 COMPTE RENDU




DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE



  

      SEANCE DU 03 AVRIL 2002

 

A L’HÔTEL DE VILLE DE MONTS

Le trois avril deux mille deux, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à l’Hôtel de Ville de MONTS, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’ARTANNES : M. THIMEL – Mme GABILLAT – M. PELLETIER

· Commune d’Esvres : M. TURCO – M. COUSTEAU – M. DUPUY – M. NOYANT

· Commune de Montbazon : Mme GINER – M. BRUN – Mme ENAULT

· Commune de Monts : M. DROUVIN – M. METAIS – M. MARTRES 

· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER – M. A.MAURICE – M. ARRAULT

· Commune de Sorigny : M. PALAT -Mme FAUTRERO – M. PLOQUIN

· Commune de Truyes : M. GAUTHIER – Mme MASVEYRAUD – M. LANDRE

· Commune de Veigné : M. THALINEAU –M. LE NOACH
Absent excusé : 
Absents ayant donné pouvoir : M. VIAUD à M. MARTRES

 M. PARIS à M. THALINEAU
 M. FILLON à M. LE NOACH
Secrétaire de séance : M. METAIS
A. BUDGET PRINCIPAL : COMPTE ADMINISTRATIF 2001

Vu l’article L.2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Monsieur le Président ayant quitté la salle, conformément aux dispositions de l’article L2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Le conseil communautaire réuni sous la présidence de Monsieur THALINEAU délibérant sur le Compte Administratif de l’exercice 2001 dressé par Monsieur PALAT, Président, après s’être fait présenter le Budget Primitif et les décisions modificatives de l’exercice considéré, à l’unanimité :

1. lui donne acte de la présentation faite du compte administratif ;

2. constate, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités annexes, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes ;

3. reconnaît la sincérité des restes à réaliser ;

4. arrête les résultats définitifs tels que résumés dans la balance générale du document joint.

B. BUDGET PRINCIPAL : COMPTE DE GESTION 2001 
Vu l’article L.2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Le conseil communautaire réuni sous la présidence de Monsieur Pierre PALAT ;

· Après s’être fait présenter le Budget Primitif de l’exercice 2001 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif et l’état des restes à payer,

· Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2001, 

· Considérant que toutes les opérations budgétaires ont été régulièrement arrêtées :

1. statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2001 au 31 décembre 2001 y compris celles relatives à la journée complémentaire

2. statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ;

Déclare, à l’unanimité :

· que le Compte de Gestion dressé pour l’exercice 2001 par le Receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part.

B. BUDGET PRINCIPAL : AFFECTATION DU RESULTAT 2001

En M14, le résultat prévisionnel de l’exercice, inscrit aux chapitres 023 « virement à la section d’investissement » et 021 « virement de la section de fonctionnement », ne donne pas lieu à émission de titres ni de mandats en cours d’exercice.

L’exécution du virement de la section de fonctionnement à la section d’investissement intervient après l’arrêté du compte administratif par le conseil communautaire.

La décision d’affectation porte sur le résultat de la section de fonctionnement apparaissant au compte administratif, l’affectation devant permettre de couvrir le besoin de financement de la section d’investissement en comblant le solde de cette section, le surplus éventuel pouvant être reporté en section de fonctionnement.

Le compte administratif 2001, faisait apparaître les résultats suivants :

· Résultat de la section de fonctionnement : 4 661 843.21 F

· Soit                   710 693.42 €

· Résultat de la section d’investissement    : - 555 375.04 F

· Soit                -   84 666.38 €

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité, 

· afin de couvrir le besoin de financement de la section d’investissement, 
· D’AFFECTER le résultat 2001 de la section de fonctionnement de la façon suivante :

· 710 693.42 € en réserve au compte 1068

C. BUDGET ANNEXE : COMPTE ADMINISTRATIF 2001

Vu l’article L.2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
Monsieur le Président ayant quitté la salle, conformément aux dispositions de l’article L2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Le conseil communautaire réuni sous la présidence de Monsieur THALINEAU délibérant sur le Compte Administratif de l’exercice 2001 dressé par Monsieur PALAT, Président, après s’être fait présenter le Budget Primitif et les décisions modificatives de l’exercice considéré, à l’unanimité :

1. lui donne acte de la présentation faite du compte administratif ;

2. constate, aussi bien pour la comptabilité principale que pour chacune des comptabilités annexes, les identités de valeurs avec les indications du compte de gestion relatives au report à nouveau, au résultat d’exploitation de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes ;

3. reconnaît la  sincérité des restes à réaliser ;

4. arrête les résultats définitifs tels que résumés dans la balance générale du document joint.

D . BUDGET ANNEXE : COMPTE DE GESTION 2001

Vu l’article L.2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Le conseil communautaire réuni sous la présidence de Monsieur Pierre PALAT ;

· Après s’être fait présenter le Budget Primitif de l’exercice 2001 et les décisions modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le Receveur accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif et l’état des restes à payer,

· Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2001, 

· Considérant que toutes les opérations budgétaires ont été régulièrement arrêtées :

1. statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2001 au 31 décembre 2001 y compris celles relatives à la journée complémentaire

2. statuant sur la comptabilité des valeurs inactives ;

Déclare, à l’unanimité :

· que le Compte de Gestion dressé pour l’exercice 2001 par le Receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part.

E. BUDGET ANNEXE : AFFECTATION DU RESULTAT 2001

En M14, le résultat prévisionnel de l’exercice, inscrit aux chapitres 023 « virement à la section d’investissement » et 021 « virement de la section de fonctionnement », ne donne pas lieu à émission de titres ni de mandats en cours d’exercice.

L’exécution du virement de la section de fonctionnement à la section d’investissement intervient après l’arrêté du compte administratif par le conseil communautaire.

La décision d’affectation porte sur le résultat de la section de fonctionnement apparaissant au compte administratif, l’affectation devant permettre de couvrir le besoin de financement de la section d’investissement en comblant le solde de cette section, le surplus éventuel pouvant être reporté en section de fonctionnement.

Le compte administratif 2001, faisait apparaître les résultats suivants :

· Résultat de la section de fonctionnement : 2 492 181.56 F

· Soit                   379 930.63 €

· Résultat de la section d’investissement    : - 316 949,57 F

· Soit                -   48 318.65 €

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité,  
· Afin de couvrir le besoin de financement de la section d’investissement et de financer de nouvelles dépenses de fonctionnement,

· D’AFFECTER le résultat 2001 de la section de fonctionnement de la façon suivante :

· 48 318.65 € en réserve au compte 1068

· 331 611.98 € en report de fonctionnement (ligne codifiée 002)

F. FIXATION DU TAUX D’IMPOSITION DE LA TAXE PROFESSIONNELLE

Débat :

M. THIMEL demande si le taux de taxe professionnelle s'applique uniquement aux zones ou uniformément sur tout le territoire de la commune.

M. PALAT explique que ce taux s'applique à l'ensemble de la commune, en revanche il est différent d'une commune à l'autre pendant la durée d'harmonisation (4 ans). Le taux de taxe professionnelle est donc différent d'une zone à l'autre pendant cette période (à l'exception des zones situées sur une même commune).

M. THIMEL demande si le taux des communautés de communes voisines est connu.

M. GAUTHIER répond que l'information exacte sera recherchée, le taux de la CCVI est compétitif par rapport à son attractivité.

Décision 
La Communauté de Communes est substituée aux communes membres pour l’application des dispositions relatives à la taxe professionnelle, elle est donc appelée à en voter le taux et à en percevoir le produit :

Par délibération du 1er mars 2001, le conseil communautaire a décidé de fixer pour la première année d’application du régime de TP unique, le taux de TP à un taux égal au taux moyen pondéré de TP des communes membres, soit 11.86 %.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité,  
· De maintenir le taux d’imposition de la taxe professionnelle à 11.86 % pour l’exercice 2002
G. ETALEMENT DE LA CHARGE RESULTANT DES FONDS DE CONCOURS A VOCATION ECONOMIQUE ET DUREE D’AMORTISSEMENT

Par délibération du 06 mars dernier, le conseil communautaire a adopté le règlement d’attribution de fonds de concours à une commune membre de la Communauté de Communes.

L’instruction budgétaire et comptable M 14 prévoit l’étalement de la charge résultant d’un fonds de concours à un organisme public selon la procédure suivante :

1. L’opération est constatée au débit du compte 4814 par le crédit du compte 791 « transfert de charges de fonctionnement » par émission d’un mandat et d’un titre de recettes (opération d’ordre budgétaire) établis par l’ordonnateur,

2. La charge transférée est amortie sur une durée maximale de 15 ans : à la clôture de chaque exercice le compte 6812 « dotation aux amortissements des charges de fonctionnement à répartir » est débité par le crédit du compte 4814 « Fonds de concours aux organismes publics » au vu d’un mandat et d’un titre de recettes (opération d’ordre budgétaire) établis par l’ordonnateur.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité 
· DECIDE l’étalement de la charge résultant des fonds de concours à vocation économique à une commune membre.

· FIXE la durée d’amortissement correspondante à 15 ans.

H. .ETALEMENT DE LA CHARGE RESULTANT DES SUBVENTIONS POUR EQUIPEMENT DE TIERS ET DUREE D ’AMORTISSEMENT

Conjointement avec le Conseil Général d’Indre et Loire, la Communauté de Communes peut être amenée à verser des subventions d’équipement à des sociétés de crédit bail immobilier pour la construction de bâtiments industriels sur les zones d’activités économiques d’intérêt communautaire.

L’instruction budgétaire et comptable M 14 prévoit l’étalement de la charge résultant du versement d’une subvention d’équipement selon la procédure suivante :

1. L’opération est constatée au débit du compte 4815 par le crédit du compte 791 « transfert de charges de fonctionnement » par émission d’un mandat et d’un titre de recettes (opération d’ordre budgétaire) établis par l’ordonnateur,

2. La charge transférée est amortie sur une durée maximale de 5 ans : à la clôture de chaque exercice le compte 6812 « dotation aux amortissements des charges de fonctionnement à répartir » est débité par le crédit du compte 4815 « subventions pour équipement de tiers »  au vu d’un mandat et d’un titre de recettes (opération d’ordre budgétaire) établis par l’ordonnateur.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire, à l’unanimité 
· DECIDE l’étalement de la charge résultant du versement des subventions d’équipement,  

· FIXE  la durée d’amortissement correspondante à 5 ans.

I - BUDGET PRINCIPAL : BUDGET PRIMITIF – EXERCICE 2002

Débat

M. PALAT explique que le budget proposé est conforme aux grandes orientations arrêtées par le conseil communautaire et propose la ventilation suivante du solde des crédits n’ayant pas reçu d’affectation lors du débat sur les orientations budgétaires :
+ 220 KF pour l’étude action sociale
+ 120 KF au titre du fonds de concours à verser à la commune de St Branchs
+ 500 KF pour les équipements sportifs
et le solde pour les voiries communautaires.
M. PALAT précise que suite à la demande formulée par la commission tourisme, il est proposé d’augmenter le montant de la subvention à verser au futur office.

M. THIMEL trouve cette augmentation substantielle.

M. LE NOACH explique que le nouvel office devra procéder à l’acquisition de matériel informatique et à l’impression d’une documentation.

M. THIMEL se dit choqué par l’attribution de compensation négative qui pèse sur la commune d’ARTANNES.

M. PALAT explique qu’il s’agit d’une écriture en trompe l’œil qui ne doit pas masquer les charges transférées par la commune d’ARTANNES à la CCVI.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire adopte à l’unanimité le budget primitif de l’exercice 2002  proposé par M. le Président.

J - BUDGET ANNEXE : BUDGET PRIMITIF – EXERCICE 2002

M. BALANGER précise que les remboursements aux communes des terrains transférés ne seront effectués qu’au fur et à mesure des ventes aux entreprises. Les montants correspondants prévus au budget ne seront donc pas nécessairement reversés aux communes sur l’exercice 2002.
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire adopte à l’unanimité le budget primitif de l’exercice 2002 proposé par M. le Président.

K -  ZONE D’ACTIVITES ECONOMIQUES SAINT-MALO -  CESSION  TERRAINS de ESVRES A LA C.C.V.I 

Débat

M. GAUTHIER explique que les terrains en question font partie de l'assiette du lotissement correspondant à l'extension nord. Ces terrains ayant vocation à être commercialisés, il convient d'en assurer le transfert à la CCVI.

Décision

Vu l’arrêté préfectoral du 20 décembre 2000 instituant la Communauté de Communes du Val de l’Indre,

Vu l’article L5211-5 III du Code Général des Collectivités Territoriales, précisant que les conditions financières et patrimoniales du transfert découlent d’une décision à la majorité qualifiée des conseils municipaux ;

Vu la délibération en date du 1er mars 2001 par laquelle  le Conseil Communautaire a adopté les dispositions de transfert des actifs compris dans le périmètre des zones d’activités des communes de la communauté,

Vu l’évaluation du service des Domaines en date du  21 mars 2002 ;
Le Président propose au conseil communautaire de procéder au transfert à la Communauté de Communes du Val de l’Indre, des biens immobiliers situés sur la zone industrielle de Saint Malo à Esvres   selon les modalités et aux valeurs adoptées par la commune de ESVRES lors de la séance de son Conseil Municipal en date du 25 mars 2002.
	Parcelle
	Superficie en m²
	Valeur en €
	principe

	F 2191
	1 215 
	 
	

	F 2192  
	114 
	 
	

	TOTAL
	1 329
	3 700
	Valeur des domaines


Après en avoir délibéré le conseil communautaire, à l’unanimité
· ACCEPTE le transfert des parcelles sus désignées aux conditions précisées dans le tableau 

· DECIDE que le paiement des parcelles sus désignées se fera par la Communauté, et pour les terrains destinés à la vente, au fur et à mesure des ventes des dits terrains au profit de tiers 

· S’ENGAGE à inscrire la dépense à l’article 16874 fonction 90 du budget annexe des zones d’activités CCVI  

· AUTORISE le Président ou son représentant à signer les actes et pièces se rapportant à ces transferts.

L- ZONE D’ACTIVITES ECONOMIQUES ST MALO -  LE GRAND BERCHENAY - ACQUISITION CONSORTS AVENET

Dans le cadre de la convention passée avec la SAFER, cet organisme a saisi l’opportunité d’acquérir la parcelle ZO 12 propriété des consorts AVENET, lieu dit le Grand Berchenay, située sur le périmètre d’extension de la zone d’activités économiques Saint Malo à ESVRES ;

Le Président rappelle que cette extension permet d’accueillir le projet de l’entreprise GMC pour lequel le conseil communautaire s’est prononcé favorablement au cours de sa séance du 19 décembre 2001 (délibération N° 2001.11.17).

Le Président rappelle au conseil communautaire que les acquisitions nécessaires à l’aménagement justifié d’une zone d’activités peuvent faire l’objet d’une demande de subvention auprès du Conseil Général d’Indre et Loire,

Vu le bail verbal permettant à M. GANGNEUX Yannick d’exploiter cette parcelle moyennant le paiement annuel d’un loyer de 53.36€ ;
Vu  l’évaluation du service des Domaines en date du 21 mars 2002 ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire,  décide à l’unanimité 
· D’ACQUERIR la parcelle ZO N°12 d’une superficie de 7 810 m² pour le prix global de 2 381.25 euros HT
· DE PERMETTRE à M. GANGNEUX d’en poursuivre son exploitation dans les mêmes conditions  jusqu’à ce que les travaux d’aménagement de cette extension soient engagés
· D’AUTORISER le Président ou son représentant à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier 
· DE CONSTATER la dépense relative à l’acquisition  à l’article 6015 fonction 90 centre de coût 0202 du budget annexe.
· DE SOLLICITER pour cette acquisition une subvention auprès du Conseil Général d’Indre et Loire au taux maximum autorisé.
M - ZONE D’ACTIVITES ECONOMIQUES - LA GRANGE BARBIER
ALIENATION DE PARCELLES AU PROFIT DE LA SOCIETE INSTAPRINT

Débat 
M. PALAT souligne le succès de cette implantation.

M. GAUTHIER explique que cette implantation permet de boucler le secteur nord et encourage l'extension de la zone au sud (acquisition DOIZON).

M. METAIS demande si le prix de 90 FRF HT correspond au prix pratiqué sur toutes les zones.
M. GAUTHIER répond que ce prix correspond à celui fixé par la commission "développement économique". Au cours de ces travaux la commission n’a pas fait le choix d’un prix unique. Une différenciation a été opérée sur la base du prix de revient en fonction des caractéristiques propres à chaque zone.
Décision
Monsieur le Président indique que la Société INSTAPRINT – siège social 1, 2, 3 Levée de la Loire – 37520 LA RICHE a sollicité la Communauté de Communes du Val de l’Indre pour l’acquisition d’un terrain sis sur le parc d’activités de la Grange Barbier à Montbazon et a confirmé son accord sur le prix de vente par courrier en date du 20 février 2002.
Son projet consiste à implanter une nouvelle unité d’imprimerie avec la construction d’un premier bâtiment de 2 500 m² et une extension programmée d’environ 2000 m² dans les 5 ans. Le premier projet de construction établi par Mr LEFERT architecte s’élève à environ 686 020 €. Le nombre d’emplois de cette nouvelle entreprise serait au minimum  de 30 personnes à l’installation et 20 créations dans les 5 ans.

Après en avoir délibéré et compte tenu de l’intérêt économique de ce projet, le conseil communautaire décide à l’unanimité 
· DE SE PRONONCER favorablement sur l’aliénation des parcelles suivantes au prix de 13.72 € HT le m² (SOIT 90.00 F. HT /m²)
	Commune
	Parcelle
	Superficie

	MONTBAZON
	B867
	968 m²

	MONTBAZON
	B870
	1 086 m²

	MONTBAZON
	B873
	3 669 m²

	MONTBAZON
	B876
	5 929 m²


	TOTAL
	
	11 652 m²


· D’IMPUTER  la  recette correspondante au compte  7015 fonction 90 centre de coût 0001 du Budget Annexe soit 159 865.44 € (1 048 648.54 F HT)
· D’AUTORISER le Président ou son représentant à signer les compromis, acte notarié et tout document relatif à cette vente dans les conditions sus énoncées.
N - ZONE D’ACTIVITES ECONOMIQUE LA GRANGE BARBIER

ALIENATION DE PARCELLES AU PROFIT DE LA SOCIETE KAMI 
Débat
M. LE NOACH fait remarquer le décalage entre la durée du crédit bail (10 ans) et la durée d'amortissement du bien objet du crédit bail (5 ans). Il s'interroge sur l'intérêt pour l'entreprise crédit preneuse de continuer à louer un bien amorti dans sa totalité.

M. Dupuy explique que ce choix peut être motivé par des considérations fiscales.

Décision

Vu la délibération de la Communauté de Communes en date du 13 juin 2001 acceptant le transfert des biens propriété de la Commune de Montbazon sis parcs d’activités de la Grange Barbier ;
Vu l’acte notarié signé en l’étude de Maître VIRON le 15 mars 2002 entre la Commune de Montbazon et la Communauté de Communes du Val de l’Indre ;
Vu les termes d’un acte sous seing privé en date à MONTBAZON du 11 septembre 1996, déposé au rang des minutes de Maître VIRON le 17 octobre 1996, par lequel la Commune de Montbazon a consenti à la Société KAMI (Kenzo Administration Moyens Industriels) un crédit bail pour une durée de 10 années entières à compter du 30 septembre 1996, concernant les biens immobiliers faisant l’objet de la présente cession. A l’article 4 dudit acte les parties sont convenues de ce que « la vente aura lieu à partir de la cinquième année et jusqu’à la fin du crédit bail à condition que le bénéficiaire en ait formulé la demande par lettre recommandée adressée à la collectivité bailleresse trois mois au moins avant la date retenue pour l’acquisition. Le prix de la vente sera composé du capital restant à amortir de l’emprunt contracté par la Commune pour financer cette opération. »

 Le Président informe le conseil communautaire qu’il a reçu en date du 25 juin 2001 un courrier en recommandé avec accusé de réception de la société KAMI sollicitant l’acquisition des locaux objet de la présente cession. Le Président atteste que l’emprunt contracté par la Commune de Montbazon puis repris par la Communauté de Communes du Val de l’Indre dans le cadre des transferts de charges, est arrivé à son terme par paiement de la dernière échéance le 15 juillet 2001. L’intégralité de l’emprunt ayant été acquitté, conformément aux conditions financières fixées dans le protocole sus indiqué, la valeur  de  vente des biens immobiliers est donc nulle
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité

· D’APPROUVER  la cession des parcelles ci-dessous désignées au profit de la société KAMI, ainsi que les immeubles érigés sur les dites parcelles
	Commune
	Parcelle
	Superficie
	Désignations

	MONTBAZON
	B586 et B594
	6 273 m² et 40 m²
	Ensemble commercial composé 

· d’un pavillon d’habitation à usage d’entrepôt (60 m² environ)

· d’un ensemble de bureaux et dépôt (540 m² environ)

· une voie de circulation 

	
	
	6 316 m²
	


· D’ACCEPTER la cession à titre gratuit

· D’AUTORISER le Président ou son représentant à signer l’acte notarié et tout document relatif à cette vente dans les conditions sus énoncées.
0. CREATION DE DEUX LOGEMENTS D’URGENCE :
     DESIGNATION DU MAITRE D’ŒUVRE ET DEMANDE DE SUBVENTION 

Débat
M. Turco demande comment seront utilisés ces locaux lorsqu'il n'y aura pas d'urgence.

Mme Gabillat explique que par définition des logements d'urgence doivent rester vacants et disponibles pour permettre de faire face à toutes situations imprévues.

M. PALAT précise que ces logements sont communautaires et destinés à répondre à toute demande se présentant sur le territoire de la CCVI.

M. LE NOACH demande si des modalités de fonctionnement et d'entretien ont été définies.

M. PALAT répond que ces questions n'ont pas encore été traitées par la commission "logement social".

Décision

Considérant que la communauté de communes du Val de l’Indre est compétente en matière de construction, acquisition et gestion des logements d’urgence ;

Considérant la vacance d’un immeuble sis 26 rue nationale à SORIGNY et appartenant au domaine privé de la commune de SORIGNY ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité 

· DE REHABILITER ET D’AMENAGER en deux logements d’urgence l’immeuble sis 26 rue nationale à SORIGNY après sa mise à disposition à la Communauté de Commune du Val de l’Indre conformément à l’article L .5211.5 du Code Général des Collectivités Territoriales, dûment constatée par un procès verbal à établir contradictoirement entre la Commune et la CCVI
· D’APPROUVER  le montage financier prévisionnel pour un coût total d’opération de 108 765 € TTC.
· DE SOLLICITER une subvention auprès de l’Etat au taux maximum autorisé.
· DE CONFIER la maîtrise d’œuvre et la conduite d’opération des travaux au PACT D’Indre et Loire, 303 rue Giraudeau à Tours représenté par M. JORGET, responsable de l’Agence de Chinon, dûment mandaté à cet effet.
· D’AUTORISER Monsieur le Président à signer les conventions et les pièces s’y rapportant.
P .
MANIFESTATION A CARACTERE CULTUREL

SUBVENTION A L’ASSOCIATION DES FLORALIES
Débat
M .PALAT explique que la reconnaissance du rayonnement communautaire de cette manifestation interdit toute attribution de subvention par une commune membre.
Décision 
Considérant que l’association des Floralies du Val de l’Indre se propose d’organiser l’édition 2002 des Floralies au Moulin de VEIGNE les 12 et 13 octobre prochain sur le thème ludique « fleurs et pirouettes » et sollicite à cette fin une subvention auprès de la Communauté de Communes ;

Considérant que la Communauté de Communes est compétente en matière d’aide à l’organisation associative de manifestations à caractère sportif ou culturel de rayonnement communautaire ;
Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité 

· DE RECONNAITRE le rayonnement communautaire de la manifestation « Les Floralies du Val de l’Indre » étant précisé que cette reconnaissance ouvre droit à un financement communautaire à l’exclusion de toute subvention d’une des communes membres de la Communauté,
· D’INFORMER chaque commune membre du caractère communautaire de cette manifestation,
· D’ATTRIBUER  à l’association des Floralies du Val de l’Indre une subvention de 8 385 € pour l’organisation de l’édition 2002 de la manifestation du même nom.
Q -  MANIFESTATION A CARACTERE CULTUREL

PRECISION DE L’INTERVENTION COMMUNAUTAIRE EN FAVEUR DU CINEMA « LE GENERIQUE »

Débat 
M. Pelletier estime que la rédaction proposée dans le projet de délibération peut laisser penser que les deux types de subvention sont exclusifs l'un de l'autre. Il propose de supprimer le terme "soit".

M. PALAT reprend cette proposition et la soumet au conseil communautaire.
Décision 
Par délibération du 19 décembre 2001, le conseil communautaire a proposé dans le cadre de sa compétence « équipements sportifs et culturels » le transfert des interventions en fonctionnement en faveur du cinéma « Le Générique ».

Il convient de préciser la nature et l’étendue des interventions transférées à la Communauté de Communes.
Il s’agit de l’attribution de subventions aux établissements existants de spectacle cinématographique prévues aux articles L. 2251-4 et R. 1511-40 à R. 1511-43 du Code Général des Collectivités Territoriales.
Ces subventions peuvent prendre la forme :

· d’une subvention d’équilibre dans la limite de 30 % du chiffre d’affaires de l’établissement ;

· et d’une subvention exceptionnelle à hauteur de 30 % maximum du coût d’un projet si celui-ci porte exclusivement sur des travaux susceptibles de donner lieu à l’octroi d’un soutien financier sur un compte ouvert au Centre National de la Cinématographie, par application des dispositions de l’article 11 du décret n° 98-750 du 24 août 1998 relatif au soutien financier à la diffusion de certaines œuvres cinématographiques et au soutien financier à la modernisation et à la création des établissements de spectacles cinématographiques.

Après en avoir délibéré, Le conseil communautaire décide, à l’unanimité
· DE PRECISER que les interventions en faveur du cinéma « Le Générique » transférées à la Communauté de Communes du Val de l’Indre correspondent aux subventions prévues par les dispositions sus visées du Code Général des Collectivités Territoriales ;

· D’INVITER les conseils municipaux des communes membres à se prononcer sur la nature et l’étendue de ce transfert conformément à l’article L. 5214-16 du Code Général des Collectivités Territoriales.
R.  ADHESION AU COMITE NATIONAL D’ACTION SOCIALE (CNAS) POUR LE PERSONNEL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES.

Monsieur le Président fait part au conseil communautaire de l’existence d’un Comité National d’Action Sociale pour  le Personnel des Collectivités Territoriales (CNAS) dont le siège social est sis, 10 bis Parc Ariane, Bâtiment « Galaxie », 78284 GUYANCOURT CEDEX.

Le CNAS gère au profit des personnels de la fonction publique territoriale un fonds d’action sociale analogue à celui dont bénéficient les personnels des fonctions publiques de l’Etat et Hospitalière. Ses prestations d’action sociale ne peuvent être plus favorables à celles en vigueur au profit des fonctionnaires et agents de l’Etat.

Il donne lecture au conseil communautaire du règlement de fonctionnement du dit comité, fixant la nomenclature des avantages sociaux développés et les modalités pratiques d’application et d’attribution.

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité

· D’ADHERER au Comité National d’Action Sociale pour le Personnel des Collectivités Territoriales (CNAS) à compter du 01 janvier 2002.
· DE VERSER au dit Comité une cotisation qui sera égale à 0.74 % de la masse salariale, avec application d’un minimum et d’un maximum, par agent salarié, fixés au règlement de fonctionnement du CNAS
La dépense sera prélevée sur les crédits inscrits au chapitre 64 article 6474 du budget communautaire.

S. QUESTIONS DIVERSES

· Festival Rivières, Terroirs et Cultures

M. PALAT distribue aux conseillers communautaires un courrier de la Présidente de l'association en réaction au montant de la subvention proposé par la commission "action sociale – équipements sportifs et culturels".

M. THALINEAU estime que même si cette manifestation pouvait apparaître confidentielle, elle avait l'intérêt de mettre en évidence le Générique et de permettre de tisser des liens avec le CNRS.

M. THALINEAU comprend la réaction désabusée de la Présidente de l'association. A l’avenir, lorsque la CCVI décidera du rayonnement communautaire d’une manifestation, il faudra aller jusqu’au bout et ne pas lésiner sur les moyens.

· Jeux inter Val de l’Indre

M. THIMEL observe une grande lassitude et invite les communes à se poser la question de la poursuite de cette manifestation.
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